




Qui sommes-nous ?
Le Partenariat des OSC pour l’efficacité du 
développement est une plateforme qui réunit 
des organisations de la société civile (OSC) du 
monde entier sur la question de l’efficacité 
de la coopération au développement. Nous 
travaillons dans 117 pays, et nos membres 
proviennent de sept régions et de huit grands 
secteurs : organisations confessionnelles, 
groupes féministes, peuples autochtones, OSC 
internationales, syndicats de travail, migrants 
et diaspora, agriculture et développement 
et jeunesse. Ensemble, nous luttons pour un 
développement plus efficace, celui qui répond 
réellement à la pauvreté et aux inégalités.

À cette fin, nous promouvons une approche du 
développement fondée sur les droits humains, 
nous défendons l’obligation de rendre des 
comptes dans le cadre de la coopération au 
développement et nous renforçons la capacité 
des OSC à s’engager dans divers domaines 
de plaidoyer. Dans toutes nos actions, 
nous sommes motivés par les aspirations 
et les luttes des personnes appauvries et 
marginalisées, et par la vision d’un monde libre 
et égal pour tous.



A propos de cette
boîte à outils

Le présent document vise à doter les OSC 
d’un savoir-faire conceptuel et technique de 
base en matière de suivi la participation du 
secteur privé (PSP) dans la coopération au 
développement. Il est divisé en deux parties. 
La première partie de cette boîte à outils 
présente au lecteur la PSP et les Principes 
de Kampala, qui définissent les grandes 
stratégies de la PSP dans la coopération 
au développement. La seconde partie est 
consacrée à une discussion plus technique sur 
la manière dont les OSC peuvent assurer le 
suivi de la PSP au niveau des pays et des sous-
régions.

Avec l’aide de cette boîte à outils, nous 
espérons que les OSC elles-mêmes seront en 
mesure de produire des rapports de suivi et 
de les intégrer dans leurs plaidoyers respectifs 
et, en fin de compte, de contribuer à garantir 
que les acteurs du secteur privé engagés 
dans la coopération au développement soient 
responsables devant la population.







Ces dernières décennies ont vu la participation croissante 
du secteur privé à la définition et à la poursuite de 
l’agenda du développement dans divers domaines. 
Au niveau international, le secteur privé est considéré 
comme un acteur clé dans diverses missions et accords, 
tels que les objectifs de développement durable des 
Nations unies (ONU) et l’accord de Paris sur le climat. 
Aux niveaux national et infranational, les partenariats 
public-privé (PPP) ont été adoptés comme stratégie 
pour atteindre les objectifs dans les domaines des 
infrastructures et des services.

Les ressources et l’influence du secteur privé ont un 
impact considérable, mais il ne peut être laissé à lui-
même. Il va sans dire que la recherche du profit par les 
entreprises, même celles qui sont censées faire partie de 
la responsabilité sociale des entreprises, peut entrer en 
conflit avec les objectifs et les acteurs du développement, 
y compris la société civile et les communautés qui sont 
les bénéficiaires de tous les efforts de développement. Il 
est donc important que la participation du secteur privé 
(PSP) soit placée dans le cadre de la coopération au 
développement, définie comme une activité qui « vise 
explicitement à soutenir les priorités de développement 
nationales ou internationales, qui n’est pas motivée par 
le profit, qui opère une discrimination en faveur des pays 
en développement et qui est fondée sur des relations 
de coopération visant à renforcer l’appropriation par 

les pays en développement1 ». La PSP par le biais de la 
coopération au développement désigne donc « toute 
activité qui vise à engager le secteur privé pour obtenir 
des résultats en matière de développement, ce qui 
implique la participation active du secteur privé2 ».

La PSP par le biais de la coopération au développement 
vise à « tirer parti du secteur privé pour atteindre les 
objectifs de développement, tout en reconnaissant la 
nécessité d’un retour financier pour le secteur privé3 ». 
Dans ce jeu d’équilibre, pour ainsi dire, entre la poursuite 
d’objectifs de développement et de profit, un suivi 
régulier par les organisations de la société civile (OSC) est 
nécessaire pour suivre et contrôler les diverses forces en 
jeu dans ces engagements et garantir que le bien-être 
des communautés et la protection de l’environnement 
sont finalement respectés. En fin de compte, l’accent est 
mis sur une coopération au développement efficace, qui 
garantit l’obtention de résultats pour les populations par 
le biais de méthodes participatives, de la responsabilité 
mutuelle et de l’appropriation démocratique, en 
utilisant des politiques et des outils de coopération 
au développement conformes aux engagements 
internationaux convenus en matière de droits humain, 
de travail décent, d’égalité des sexes, de durabilité 
environnementale et de handicap.

Qu’est-ce que la participation du secteur privé 
par la coopération au développement ?
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Il est important de reconnaître que le secteur privé 
n’est pas une entité unique et homogène. Alonso et 
Gabriel (2016) ont défini le secteur privé comme « 
ceux qui s’engagent dans des activités à but lucratif 
et qui ont une propriété privée majoritaire (c’est-
à-dire qu’ils ne sont pas détenus ou exploités par 
un gouvernement). Ce terme inclut les institutions 
et intermédiaires financiers, les entreprises 
multinationales, les petites, micro et moyennes 
entreprises, les coopératives, les entrepreneurs 
individuels et les agriculteurs qui opèrent dans les 
secteurs formel et informel. Le terme exclut les 
acteurs à but non lucratif, tels que les organisations 
de la société civile ». Bien que la recherche du 
profit puisse être leur dénominateur commun, il 
est important d’établir des distinctions entre les 
membres du secteur privé. Leur taille, leur nature 
et leurs objectifs peuvent éclairer la stratégie et 
l’orientation de l’engagement.

Les firmes multinationales et firmes 
transnationales (FMN/FTN) sont des entreprises 
qui opèrent dans plusieurs pays. Ces entreprises 
mondiales apportent des investissements massifs 
et de nombreux emplois dans le pays d’accueil. 
Mais, comme nous l’avons constaté dans les pays 
en développement, elles peuvent agir au détriment 
de la population et de l’environnement en adoptant 
des pratiques peu scrupuleuses telles que les bas 

salaires et les conditions de travail dangereuses4.

Les petites, micro et moyennes entreprises 
(PMME) sont définies comme suit : micro - 1-9 
employés ; petite : 10-49 employés ; et moyenne : 
50-249 employés. Elles dominent le secteur privé 
en termes de part d’emploi et de contribution 
économique. Dans le monde entier, elles 
représentent 90 % de toutes les entreprises et 
plus de la moitié de l’emploi mondial5. En outre, 
sur les 365 à 445 millions de PMME estimées dans 
les marchés émergents, une majorité écrasante, 
soit environ 285 à 345 millions, sont des micro-
entreprises informelles, notamment des vendeurs 
de rue et des petits producteurs. Les PMME ont pu 
sortir des millions de personnes de la pauvreté, mais 
leur taille et leur manque d’accès au financement, au 
marché et à la protection freinent leur croissance et 
les rendent vulnérables à l’exploitation et facilement 
dominées par les grandes entreprises, notamment 
les multinationales/FTN, qui ont plus de pouvoir sur 
le marché et d’influence sur les gouvernements6.
 

Number of employees
Micro 1-9
Small 10-49
Medium 50-2505

Qui compose le secteur privé ?
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Les entreprises sociales sont des entreprises dont 
l’objectif principal est d’obtenir des résultats sociaux 
spécifiques dans leurs communautés7. Bien que 
l’objectif de profit reste au cœur de leur activité, 
elles « trouvent un argument commercial sous 
l’angle de la durabilité8 ». « Les coopératives peuvent 

être considérées comme une forme d’entreprise 
sociale, permettant à ses membres, par exemple les 
producteurs, les travailleurs ou les consommateurs, 
d’exercer un contrôle démocratique sur l’entreprise 
et de réinvestir dans leurs communautés9 ». 
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On peut affirmer qu’un secteur privé dynamique 
contribue en soi au développement. En effet, le 
développement du secteur privé est une stratégie 
économique clé dans de nombreux pays et est 
poussé par les capitaux internationaux et les 
forces du marché national. Mais comme nous 
l’avons mentionné, laisser le secteur privé seul ne 
donnera pas nécessairement les meilleurs résultats, 
compte tenu de son impact social, de sa durabilité 
environnementale et des externalités du marché. 
Il est certain que le secteur privé peut être mis au 
service du développement. Byiers et Rosengren 
(2012) ont classé ces engagements en deux thèmes 
principaux, à savoir :

L’investissement du secteur privé au service du 
développement. Les entreprises inclusives sont 
engagées autour de leurs activités principales, 
et l’accent est mis sur la création de valeur pour 
les parties prenantes plutôt que pour les seuls 
actionnaires. Il s’agit notamment de la vente de 
biens et de services ayant un impact élevé sur le 
développement, par exemple en s’adressant aux 
consommateurs à faible revenu plutôt qu’en se 
contentant de vendre aux pauvres ; des entreprises 
qui ont une « empreinte sur la pauvreté » significative 
par le biais des chaînes d’approvisionnement et de 
distribution, ou de la recherche et du développement 
; des petites et moyennes entreprises nationales 
qui stimulent l’économie locale ; et des entreprises 
sociales qui offrent des produits à forte valeur 
sociale10.

Le financement du développement par le 
secteur privé. Le secteur privé peut également être 
engagé dans le financement du développement, 
qui a pris ces dernières années la forme de 
financements mixtes. En particulier dans les pays 
en développement, les projets de développement 
clés tels que les infrastructures nécessitent un 
financement massif que seul le secteur privé, 
principalement les institutions financières, peut 
fournir. Cependant, l’accès à cette forme de 
financement peut être difficile dans les pays à faible 
revenu, car ils peuvent être perçus comme risqués 
par les investisseurs privés. Le financement mixte 
est censé remédier à ces risques en combinant l’aide 
publique au développement (APD) avec d’autres 
ressources privées ou publiques, dans le but de 
mobiliser le financement du secteur privé11. Dans 
cette forme de financement, l’APD sert de subvention 
ou de subvention assimilée pour éliminer les 
obstacles aux investissements publics ou privés, qui 
comprennent l’incertitude politique et financière, la 
faiblesse des marchés financiers locaux et les lacunes 
en matière de connaissances et de capacités. L’APD 
peut être utilisée pour divers instruments financiers, 
notamment des subventions d’investissement, 
une assistance technique, des garanties de prêt, 
des financements structurés et des prises de 
participation.

Formes de participation du secteur privé
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Tableau 1. Formes de participation du secteur privé

Développement du 
secteur privé

Le secteur privé pour le développement

Investissement du 
secteur privé pour le 

développement

Financement du 
secteur privé pour le 

développement

Localisation Locale Domestique/Internationale Internationale

Rôle des donateurs
Soutenir l'amélioration 
du climat commercial 
national, du crédit, etc.

Encourager les acteurs du 
secteur privé à réaliser des 
investissements dans les 
pays en développement 
en compensant certains 
risques.

Tirer parti du secteur privé 
pour financer les efforts de 
développement.

Types 
d'instruments

Fonds compétitifs, fonds 
d’action, fonds de garantie 
de crédit, etc.

Fonds compétitif, pour les 
investissements directs 
étrangers, les subventions et 
les aides au développement.

Partenariats public-
privé, investissements 
de portefeuille, capital-
investissement, fonds 
d'infrastructure privés, etc.

Source: Byiers, B. & Rosengren, A. (2012). Common or Conflicting Interests? Reflections on 
the Private Sector (for) Development Agenda. European Centre for Development Policy 
Management Discussion Paper No. 131.
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Le rôle des PMME dans la réalisation des objectifs 
de développement durable est largement reconnu. 
Parce qu’elles engagent des populations pauvres 
et marginalisées, les PMME sont la force du 
secteur privé qui a l’impact le plus profond sur 
le développement, en particulier dans le monde 
en développement. Cependant, il reste encore 
beaucoup à faire pour intégrer les PMME dans le 
développement, notamment en ce qui concerne 
l’accès aux infrastructures et aux financements, 
la protection contre la discrimination et les 
expulsions, et la représentation dans les dialogues 
et partenariats sociaux.

Le rôle des PMME dans
le développement

Les PMME engagent les pauvres et 
génèrent quatre nouveaux emplois 
sur cinq dans le secteur formel.

Exploitations de moins de 2 ha. 
Produisent près d’un tiers de la 
production agricole mondiale.

L’utilisation de technologies à 
haut rendement énergétique 
reste faible dans le secteur des 
PMME, mais celles-ci peuvent 
intégrer des pratiques durables 
dans leur production.

Les PMME du secteur de l’eau et de 
l’assainissement comblent le vide 
dans les pays en développement 
où les infrastructures d’eau, 
d’assainissement et d’hygiène 
(WASH) sont faibles.

Les femmes représentent un 
cinquième de la main-d’œuvre 
totale des PMME, mais elles 
occupent surtout des emplois 
peu qualifiés et connaissent des 
conditions plus difficiles.

Les PMME peuvent offrir des 
possibilités de formation et 
d’apprentissage aux jeunes et 
améliorer l’accès à l’éducation de 
la petite enfance.

Près d’une PMME interrogée sur dix 
était impliquée dans le secteur des 
soins de santé.
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Contrairement aux grandes 
entreprises, les PMME peuvent 
adopter avec plus de souplesse 
des pratiques commerciales 
durables tout en obtenant de 
meilleurs rendements pour elles.

Les PMME sont sous-
représentées dans les réseaux 
commerciaux, mais elles peuvent 
contribuer à résoudre les 
problèmes de développement et 
à atteindre les ODD.

Les PMME fournissent des emplois 
dans les zones urbaines et génèrent 
une production économique 
considérable pour les villes.

Les opportunités de 
subsistance offertes par les 
PMME réduisent la probabilité 
de participation à des crimes et 
à des rébellions.

Les PMME peuvent pénétrer des 
zones géographiques ayant un 
faible accès au marché et stimuler 
les petites économies locales.

Neuf agriculteurs sur dix dans le 
monde sont des petits producteurs, 
et ils peuvent adopter des 
méthodes pour améliorer l’état des 
sols et la biodiversité.

La contribution des PMME à la 
production industrielle est faible, 
mais elles génèrent des emplois 
dans le secteur manufacturier.

La pêche à petite échelle et les 
entreprises basées sur la mer 
fournissent une part importante 
de l’apport en protéines dans de 
nombreuses communautés.

En incluant les entreprises 
informelles, les PMME contribuent 
à plus de la moitié du PIB dans la 
plupart des pays.

La diversité des PMME aide les 
ménages à être plus résilients 
face aux impacts de la crise 
climatique, mais ils y sont aussi 
très vulnérables. 

Source: Département des affaires économiques et sociales des Nations Unies. (s.d.). Les petites, micro et 
moyennes entreprises (PMME) et leur rôle dans la réalisation des objectifs de développement durable. 
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Les intérêts des entreprises doivent être alignés sur 
les objectifs de développement. Dans une grande 
partie du monde, les ODD ne sont toujours pas intégrés 
dans les activités commerciales. Une étude récente 
portant sur 8550 entreprises dans le monde entier 
a révélé que seulement 0,2% des entreprises étaient 
fortement alignées sur les objectifs de développement 
durable (ODD) des Nations unies. Les principaux 
domaines de désalignement sont ceux qui concernent 
l’environnement, notamment la consommation et la 
production responsables, l’énergie propre et abordable 
et l’action climatique12. 

Tous les ODD ne font pas l’objet d’une attention 
particulière. Une enquête de l’Organisation de 
coopération et de développement économiques (OCDE) 
a révélé que la plupart des fonds et des mécanismes de 
financement mixte ciblaient la croissance économique 
et l’emploi (ODD 8), les infrastructures (ODD 6, ODD 7, 
ODD 9 et ODD 11) et l’action climatique (ODD 13) - des 
secteurs dans lesquels « l’analyse de rentabilité est plus 
claire et le potentiel de gains commerciaux plus apparent 
». Cependant, les objectifs liés à la biodiversité et aux 
ressources naturelles (ODD 14 et ODD 15) ont été les 
moins ciblés. Il est donc nécessaire de veiller à ce que, 
dans la mesure du possible, les engagements du secteur 
privé couvrent un large éventail de questions13. 

Les financements mixtes sont moins mobilisés dans 
les pays à faible revenu. La même enquête a révélé 
que la majorité des financements mixtes sont allés 
aux pays à revenu intermédiaire (43 % dans les pays à 
revenu intermédiaire supérieur et 34 % dans les pays 
à revenu intermédiaire inférieur), laissant de côté les 

pays à faible revenu (LIC). Un autre rapport a souligné 
qu’une grande partie des attentes selon lesquelles les 
financements mixtes peuvent répondre au financement 
des ODD dans les LIC sont irréalistes compte tenu des 
défis du marché dans ces pays, et donc s’appuyer sur les 
financements mixtes « peut détourner l’aide publique au 
développement (APD) des investissements nécessaires 
pour éradiquer la pauvreté dans les LIC ».

Les PMME ont des difficultés à accéder aux ressources. 
L’accès au financement est une contrainte majeure 
pour de nombreuses PMME. Dans les pays les moins 
avancés, 35 % des PMME ont déclaré avoir des difficultés 
à accéder au financement, contre 24 % dans le reste du 
monde en développement. Les obstacles au financement 
comprennent le manque de fonds de roulement et 
de financement à long terme, ainsi que des cadres 
juridiques et réglementaires discriminatoires à l’égard 
des secteurs défavorisés comme les femmes et les 
jeunes14. 

Les multinationales/FTN peuvent facilement éviter de 
rendre des comptes. Une pléthore de rapports dans 
le monde entier ont documenté la manière dont les 
entreprises peuvent éviter de rendre des comptes sur 
l’impact négatif de leurs activités sur les communautés 
et l’environnement, en particulier dans les pays où les 
mécanismes de réglementation sont faibles. Compte 
tenu de l’étendue de leurs ressources et de leur 
influence, les grandes entreprises ne se contentent pas 
d’instrumentaliser les lois locales en leur faveur, elles font 
également activement pression pour que les législations 
déréglementent leurs activités et protègent leurs intérêts, 
sapant ainsi les processus démocratiques15.

Pourquoi surveiller la participation du secteur privé ?
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Aucune autre forme d’engagement du secteur privé n’a peut-être gagné autant 
d’importance et d’attention ces dernières années que le partenariat public-privé (PPP). 
Ce partenariat implique un accord contractuel à long terme entre un gouvernement et 
une entreprise privée pour la fourniture de biens et de services que le secteur public 
fournit traditionnellement.

Le PPP a fait l’objet d’une promotion agressive en tant que moyen de financement et de 
gestion des projets d’infrastructure dans le monde entier. Cependant, de plus en plus de 
preuves commencent à montrer non seulement les limites mais aussi les graves défauts 
du cadre PPP. Une analyse récente de 10 projets PPP, par exemple, a révélé que :

• Le secteur public a assumé de manière disproportionnée de lourds risques financiers, 
notamment les coûts des échecs en cours de route ;
• Les PPP manquaient de transparence et de responsabilité à l’égard du public, 
notamment des communautés touchées ;
• Les PPP sont complexes à négocier et à mettre en œuvre et nécessitent les capacités 
réglementaires du gouvernement pour garantir qu’ils respectent l’intérêt public.
• Les PPP peuvent avoir un impact négatif sur les pauvres et exacerber les inégalités, 
tout en présentant de graves risques sociaux et environnementaux.

En 2017, plus de 150 OSC, syndicats et organisations populaires de 45 pays ont signé un 
manifeste de campagne mondiale pour tirer la sonnette d’alarme sur les pièges du PPP. 
Cela vient s’ajouter à l’appel mondial croissant pour réexaminer les PPP et les freiner en 
tant que stratégie pour atteindre les objectifs de développement.

Partenariats public-privé : 
Fonctionnent-ils ?
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Les Principes de Kampala pour une participation efficace 
du secteur privé par la coopération au développement 
fournissent une orientation normative pour le travail 
collectif de renforcement de la PSP en vue de réaliser les 
priorités nationales en matière de développement 
durable. Officialisés en mars 2019 à Kampala, en 
Ouganda, ils sont le fruit d’une série de consultations 
multisectorielles avec un éventail de parties prenantes.

Compte tenu de la diversité des entreprises et 
des expériences nationales, ces cinq principes 
interdépendants et nécessairement généraux peuvent 
être utilisés par les gouvernements, les entreprises, 
les groupes d’entreprises, les PMME, les partenaires 
du développement, les syndicats et d’autres acteurs 
et partenaires du développement pour concevoir et 
suivre la PSP, depuis l’élaboration des politiques et 
la planification des programmes jusqu’à leur mise en 
œuvre et leur suivi.

Les Principes de Kampala

Principe 1 : Assurer une appropriation inclusive par les pays
Renforcer la coordination, l’alignement et le renforcement des capacités au niveau national 
en :

a. définissant les objectifs nationaux en matière d’éducation physique et sportive par le 
biais d’un processus inclusif ;

b. alignant et coordonnant la PSP par le biais de la coopération au développement avec les 
priorités et les stratégies nationales ; et en

c. investissant dans les capacités de la PSP par le biais de la coopération au développement.

Principe 2 : Obtenir des résultats et exercer un impact ciblé
Réaliser des résultats de développement durable grâce à des avantages mutuels en :

a. se concentrant sur l’optimisation des résultats du développement durable ;
b. garantissant des résultats durables en alignant les intérêts des entreprises et du 

développement ; et en
c. s’engageant dans des partenariats conformément aux normes internationales 

convenues.
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Principe 3 : Instaurer des partenariats inclusifs
Renforcer la confiance à travers un processus de dialogue et de consultation ouvert en :

a. soutenant et participant à un dialogue et une consultation inclusifs ;
b. promouvant des partenariats inclusifs, ascendants et innovants et en faisant 

connaître les possibilités d’engagement ; 
c. rendant les partenariats plus accessibles.

Principe 4 : Garantir la transparence et l’exercice de la redevabilité
Mesurer et diffuser les résultats de développement durable, afin de favoriser 
l’apprentissage et de transposer les approches fructueuses à une plus grande échelle, 
en : 

a. définissant et convenant de cadres pour mesurer les résultats ; 
b. assurant la diffusion des résultats ; et en
c. assurant la responsabilité.

Principe 5 : Ne laisser personne de côté
Reconnaître, partager et atténuer les risques pour tous les partenaires en :

a. veillant à ce que la solution du secteur privé soit le moyen le plus approprié pour 
atteindre les personnes les plus mises de côté;

b. ciblant des lieux, des marchés, des chaînes de valeur et des types d’investisseurs 
spécifiques qui sont les plus susceptibles d’avoir un impact positif sur les personnes 
les plus mises de côté ;

c. partageant proportionnellement des risques afin d’inciter le secteur privé à contribuer 
à ne laisser personne de côté ; et en

d. établissant des dispositions pour atténuer et gérer les risques.
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Les Principes de Kampala ne sont pas exempts de 
critiques. Pour commencer, le document mentionne 
que « le secteur privé contribue au développement 
durable en tant que tel », mais cela doit tenir compte 
de la nature et des pratiques des entreprises. D’une 
part, confrontées à divers problèmes tels que le 
manque de soutien et la marginalisation, les PMME, 
en particulier dans le monde en développement, 
peuvent bénéficier d’une meilleure coopération 
avec les autres acteurs du développement. D’autre 
part, la charge de prouver la contribution du 
secteur privé au développement durable pèse 
lourdement sur les grandes entreprises, telles que 
les firmes multinationales et transnationales et les 
industries extractives dont les antécédents sont 
entachés de problèmes liés aux droits humains et à 
l’environnement16. 

En outre, l’accent mis par le document de 
Kampala sur les « solutions rentables aux défis 
du développement durable » ne doit pas occulter 
l’objectif le plus urgent, à savoir s’attaquer 
aux racines de la pauvreté et des inégalités. 
Comme nous l’avons mentionné, le lien entre le 
développement et le profit repose sur un équilibre 
délicat. Toutefois, il est certain que la croissance 
des entreprises ne doit pas se faire aux dépens 
de la population et de l’environnement, mais doit 
au contraire être orientée vers le développement 
durable, comme le préconisent les principes de 
Kampala.

En tout état de cause, les principes de Kampala 
visent à combler le fossé entre le secteur privé et 
les acteurs publics et civiques du développement, 
qui expriment souvent des préoccupations 
mutuelles quant au manque de transparence et 
de responsabilité de l’autre. Par exemple, une 
cartographie exhaustive de plus de 800 projets 
PSP au Bangladesh, en Égypte, au Salvador et 
en Ouganda a révélé que seuls 13 % d’entre eux 
impliquaient des pays partenaires, que seuls 5 % « 
ciblaient explicitement les populations pauvres ou 
à faible revenu, et que seuls 16 % communiquaient 
clairement les résultats ».

En décrivant cinq balises pratiques pour une PSP 
efficace, les principes de Kampala peuvent être 
utilisés pour maximiser les ressources disponibles 
et établir ou élargir les partenariats possibles en 
vue d’atteindre les objectifs de développement. En 
fin de compte, il faut souligner que les principes 
de Kampala sont non contraignants, ce qui les 
rend plus faciles à observer et à servir de base 
à des accords au sein et entre les pays et les 
entreprises. Toutefois, la clé de son succès réside 
dans l’intégration d’un cadre de suivi permettant de 
documenter la conformité et la non-conformité de 
toutes les parties concernées17. 

Évaluation des Principes de Kampala
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S’appuyant sur les Principes de Kampala, l’un des 
objectifs du Partenariat des OSC pour l’efficacité 
du développement (POED) est de promouvoir la 
responsabilité et l’efficacité du développement de 
la PSP dans les partenariats de développement, en 
utilisant une approche à trois volets illustrée par le 
diagramme ci-dessous. Cette approche centre les 
gouvernements en tant que porteurs de devoirs, en 
faisant progresser leur rôle dans la réglementation 
et le contrôle des entreprises et en promouvant 
particulièrement les PMME pour une coopération au 
développement efficace.

Les indicateurs de réussite de cet objectif sont les 
suivants :

• Mécanismes de responsabilisation sur 
l’application par les entreprises des 
principes d’une coopération efficace pour le 
développement (CED) et de l’approche fondée 
sur les droits humains (AFDH), y compris les 
Principes de Kampala, dans l’utilisation des 
finances publiques ;

• Des mécanismes de responsabilisation 
concernant la réglementation du secteur privé 
par l’État et la promotion de son efficacité ; et la

• Participation des acteurs économiques locaux, 
notamment les PMME et les entreprises sociales, 
au dialogue politique sur la coopération au 
développement aux niveaux national, régional et 
mondial.

• 

L’approche POED de la PSP

Préconiser une 
réglementation 

gouvernementale

PSP dans la 
coopération au 
développement

Promouvoir
les PMME

Contrôler le 
comportement des 
entreprises pour les 

responsabiliser
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Graphique 1. Approche POED de la PSP
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La première étape du suivi des PSP au niveau 
national consiste à les identifier : leurs parties 
prenantes et leur objectif, la taille de l’engagement 
et les communautés qui seront affectées 
positivement ou négativement, entre autres. Le 

Partenariat mondial pour une coopération efficace 
au développement fournit le cadre suivant pour la 
cartographie des projets de développement, qui 
énumère également les principales informations à 
recueillir :

Cartographie de la PSP dans la coopération 
au développement au niveau national

Catégorie Définition

À propos de Description générale du projet et de ses principaux objectifs. Utilisez une citation directe 
si possible.

Modalité
Partage des connaissances et des informations ; dialogue politique ; assistance technique 
; développement des capacités ; financement. Indiquez toutes les modalités qui s'appli-
quent. Les définitions de ces modalités sont fournies dans le tableau 1 de l'annexe.

Instrument

Instruments spécifiques soutenant le projet. Ces instruments sont associés à des parte-
nariats formels avec le secteur privé et créent des obligations contractuelles lorsqu'ils 
sont utilisés. Les options comprennent : les subventions, les instruments de dette, les 
instruments de financement mezzanine, les actions et les parts dans des structures d'in-
vestissement collectif, les garanties et autres engagements non financés.

Type de 
programme

Programme spécifique soutenant le projet. Un sous-ensemble d'instruments du secteur 
privé fait référence aux mécanismes spécifiques par lesquels les partenariats du secteur 
privé sont poursuivis. Comprend : Le financement mixte, le soutien aux entreprises, le 
commerce interentreprises, le développement des capacités, les fonds de défi, les parte-
nariats multipartites, les partenariats sans but lucratif avec le secteur privé, l'aide basée 
sur les résultats, les PPP, l'assistance technique, le financement mezzanine, les titres 
adossés à des actifs, les subventions remboursables, les prêts, les obligations, les lignes 
de crédit, les investissements d'impact, financement par capitaux propres, garanties. In-
diquez toutes les réponses qui s'appliquent.

Tableau 2. Cadre de la cartographie des projets



Catégorie Définition

Nom du programme, titre 
du projet

Nom du programme qui soutient le projet et titre du projet. Inclure l'acronyme / 
l'abréviation entre parenthèses, le cas échéant. Par exemple, Dutch Good Growth 
Fund (DGGF), Fleurs en Éthiopie.

Durée Date de début et de fin. Si ces informations sont manquantes, indiquez « pas de 
date de début » ou « pas de date de fin ».

Budget Budget total du projet. Si disponible, inclure et indiquer la contribution financière 
du secteur privé.

Secteur Secteur agrégé et spécifique, par exemple, agriculture, cacao.

Partenaire(s) de 
développement

Liste des partenaires de développement fournissant un financement pour soutenir 
le projet.

Type de partenaires du 
secteur privé engagés

Indiquez toutes les réponses qui s'appliquent. Grandes entreprises nationales, 
PME nationales, grandes entreprises transnationales, PME transnationales.

Partenaires du secteur 
privé

Indiquez les noms des partenaires. Si plus de 5, pouvez fournir un lien vers ces 
informations.

Autres partenaires de 
développement

Liste des partenaires de développement qui sont impliqués dans le projet mais ne 
le financent pas forcément. Inclut les partenaires internationaux et locaux.

Rôle des partenaires Description de la responsabilité de chaque partenaire impliqué. Utilisez une 
citation directe si possible.

Surveillance Aperçu de la manière dont le projet est suivi. Lien vers le cadre de suivi si 
disponible

Cadre des résultats

Description des résultats qui font l'objet d'un suivi. Fournir un lien si un cadre 
complet est disponible (par exemple, si seuls l'égalité des sexes et l'augmentation 
des revenus sont mentionnés, cela doit être inclus. N'établissez un lien qu'avec les 
cadres de résultats complets).
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Catégorie Définition

Résultats Indiquez les chiffres disponibles sur le projet. Si un rapport détaillé est disponible, 
indiquez le lien.

Évaluation Conclusions de haut niveau, notamment sur l'impact sur le développement, si elles 
sont disponibles et lien vers le rapport.

Notes supplémentaires Toute autre information qui pourrait être pertinente mais qui n'est pas prise en 
compte par le cadre.

En plus des informations ci-dessus, l’identification 
des Objectifs de développement durable (ODD) 
spécifiques et des résultats ODD auxquels la 
participation contribue peut également s’avérer 
instructif.

Toutes ces informations peuvent être rassemblées 
à partir d’un examen approfondi de la littérature, 
y compris les documents de projet accessibles au 
public (dont l’absence doit être notée), les rapports 
de suivi et d’évaluation précédents ainsi que les 
coupures de presse.

Pour faciliter l’analyse, il est important que, dans 
la mesure du possible, les données du tableau 
1 soient suffisamment spécifiques pour couvrir 

un éventail de valeurs possibles et suffisamment 
larges pour être résumées dans des tableaux 
ou des graphiques. Par exemple, les chercheurs 
peuvent prédéfinir la liste des secteurs auxquels 
appartiennent les PSP (par exemple, l’énergie, 
l’agriculture, etc.) ; ils peuvent également catégoriser 
les rôles spécifiés des partenaires du secteur privé 
(par exemple, bénéficiaire, bailleur de fonds, etc.) 
et le type de secteurs privés engagés (par exemple, 
IF, FTN/FMN, PMME). Les chercheurs peuvent 
également transformer plusieurs informations 
pour former une nouvelle variable, par exemple 
une variable indiquant si un projet d’enseignement 
postsecondaire dispose d’un cadre de résultats 
complet.
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Après avoir rassemblé et validé l’ensemble des informations 
identifiées dans le tableau 1, il est possible de fournir un 
aperçu à la fois quantitatif et qualitatif de l’état des PSP 
dans la coopération au développement au niveau national. 
Les principes de Kampala peuvent servir de cadre général 
pour l’analyse des données et la rédaction des rapports. Par 
exemple, le respect du principe d’appropriation nationale 
inclusive peut être évalué en thématisant les projets 
en fonction des objectifs de développement nationaux. 
Parallèlement, le principe de partenariat inclusif peut être 
évalué en analysant le nombre de projets impliquant un 
large éventail d’acteurs du développement tels que les pays 
partenaires et les OSC.

Même si les données textuelles du tableau 2 ne sont pas 
si évidentes, il n’y a pas de limite au type d’analyse des 
données quantitatives qui peut être effectué, à condition 
que le nombre de cas soit suffisant. Le traitement statistique 
le plus élémentaire est un tableau de distribution de 
fréquences, qui indique la fréquence d’apparition de 
catégories mutuellement exclusives - soit en termes de 
nombre brut, soit en termes de pourcentage, soit les deux. 
Par exemple, le tableau 3 montre le nombre de projets de 
PSP au Bangladesh en fonction du rôle des partenaires du 
secteur privé. À moins qu’un ordre ne soit souhaité, les 
catégories doivent être classées par fréquence (à l’exception 
des catégories telles que « autres » et « sans objet » qui sont 
généralement affichées dans les dernières lignes). Il est 
également conseillé de fournir les totaux des colonnes.

Résumer les données

Rôle Nombre de 
projets

Pourcentage de 
l'ensemble des projets

Bénéficiaire 180 51.9

Prêteur aux PME 64 18.4

Exécutant 52 15.0

Financier - partenaire de 
Ressources 29 8.4

Non disponible 22 6.3

Total 347 100.0

Note: repris avec des modifications du rapport Private Sector Engagement Through 
Development Cooperation in Bangladesh (2018).18

Tableau 3. Rôle des partenaires du secteur privé
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À partir d’un résumé tabulé comme le tableau 
2, il est également possible de générer des 
graphiques, qui sont plus faciles à interpréter. Par 
exemple, le 2ème graphique montre la répartition 
des partenaires du secteur privé en Ouganda. 
Contrairement à un tableau, il est plus évident à 

partir de ce graphique que les grandes entreprises 
nationales et transnationales dominent les 
partenaires du secteur privé, tandis que les PME 
n’ont été impliquées que dans 47 ou 13% du total 
des 362 projets.

Figure 2. Distirbution of Private Sector Partners in PSE Projects in Uganda

Note: extrait du rapport Private Sector Engagement Through Development 
Cooperation in Uganda (2018)19
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Pour une analyse plus granulaire, on peut également 
effectuer des tableaux croisés. Cette méthode est 
pratique pour analyser la relation éventuelle entre 
deux variables. Par exemple, un tableau croisé entre 
le rôle et le type de partenaires du secteur privé dans 
les projets d’enseignement postsecondaire peut 

mettre en lumière plusieurs éléments, notamment 
le fait que les PME ont tendance à être engagées en 
tant que bénéficiaires et que les grandes entreprises 
ont tendance à être des partenaires financiers/
ressources. Une façon de présenter cela est donnée 
par le tableau hypothétique 4. 

Classification
Rôle (N, colonnes pourcentages)

Bénéficiaire Prêteur aux PME Exécutant Financier

Grandes entreprises 
transnationales 24 (12%) 30 (25%) 3 (6%) 21 (42%)

Grandes entreprises 
nationales 30 (15%) 44 (37%) 7 (14%) 10 (20%)

PME transnationales 6 (3%) 26 (22%) 15 (30%) 17 (34%)

PME nationales 140 70% 26 (30%) 25 (50%) 2 (4%)

Total 200 (100%) 120 (100%) 50 (100%) 50 (100%)

Tableau 4. Répartition en pourcentage des partenaires du secteur privé, selon leur rôle dans 
les projets d’enseignement postsecondaire dans le pays A

Les quatre rapports nationaux du Partenariat mondial pour une coopération efficace au développement constituent 
de bonnes références sur la manière de résumer et de communiquer des données quantitatives sur la PSP.
Voir https://www.effectivecooperation.org/landing-page/action-area-21-private-sector-engagement-pse
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Comme mentionné, les Principes de Kampala 
peuvent servir de cadre pour le suivi des 
engagements du secteur privé dans le cadre de la 
coopération au développement. Les paragraphes 

suivants donnent des indications sur la manière 
dont les Principes de Kampala peuvent être mis en 
œuvre aux niveaux de la politique et de la mise en 
œuvre des projets :

Intégrer les Principes de Kampala

Principes de Kampala Quelques suggestions de domaines à surveiller

Principe 1 : Appropriation
inclusive du pays

a. Définir les objectifs nationaux de la PSP par 
un processus inclusif

Is there a national framework for PSE in development cooperation? 
How does this reflect the priorities, and objectives of development 
actors and stakeholders, including MSMEs and civil society?

b. Aligner et coordonner la PSP par le biais de 
la coopération au développement avec les 
priorités et stratégies nationales.

Le projet est-il aligné sur les priorités nationales de développement 
et sur l'Agenda 2030 pour le développement durable ? Quels sont 
les objectifs de développement durable sur lesquels la participation 
du secteur privé porte, et quels sont les objectifs qui peuvent être 
mis de côté ? 

c. Investir dans les capacités pour la PSP par le 
biais de la coopération au développement

Les institutions soutiennent-elles et disposent-elles des ressources 
nécessaires à l'engagement du secteur privé dans le cadre de la 
coopération au développement ? 
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Principes de Kampala Quelques suggestions de domaines à surveiller

Principe 2 : Résultats et impact ciblé

a. Se concentrer sur l'optimisation des 
résultats du développement durable

Les secteurs, marchés et populations clés pour la PSP sont-ils 
identifiés dans la politique ? Quels sont les résultats prévus en termes 
d'éradication de la pauvreté ? Quel sera son impact sur les secteurs 
défavorisés comme les femmes et les jeunes ?

b. Garantir des résultats durables en 
alignant les intérêts de l'entreprise et du 
développement.

Existe-t-il des incitations appropriées pour la participation du secteur 
privé ? Y a-t-il des domaines dans lesquels les activités commerciales 
peuvent entrer en conflit avec les objectifs de développement ?

c. S'engager dans des partenariats 
conformément aux normes internationales 
convenues

L'engagement respecte-t-il les normes locales et internationales en 
matière de droits humains et de travail ?

Principe 3 : Partenariat inclusif

a. Soutenir et participer à un dialogue et à une 
consultation inclusifs

Toutes les parties prenantes sont-elles consultées et représentées 
dans les dialogues sociaux ? Comment les communautés locales sont-
elles impliquées dans le processus ?

b.  Promouvoir des partenariats inclusifs, 
ascendants et innovants et sensibiliser aux 
possibilités d'engagement

Y a-t-il des domaines dans lesquels les PMME auraient pu être 
impliquées au niveau de la mise en œuvre des politiques et des 
projets ? Comment les opportunités d'engagement sont-elles 
diffusées aux parties prenantes ? 

c. Rendre les partenariats plus accessibles Quels sont les obstacles à la participation aux partenariats ?
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Principes de Kampala Quelques suggestions de domaines à surveiller

Principe 4 : Transparence et responsabilité

a. Mesurer les résultats
Existe-t-il un cadre convenu pour le suivi des résultats ? Les indicateurs de 
résultats reflètent-ils suffisamment les objectifs de la mission sans imposer une 
charge de travail excessive ?

b. Diffuser les résultats Comment les résultats des partenariats sont-ils diffusés auprès de tous les 
partenaires concernés et du grand public ?

c. Assurer la responsabilité
L'audit interne et l'évaluation sont-ils pratiqués ? Existe-t-il un mécanisme 
permettant d'entendre et de traiter les préoccupations concernant le projet ? 
Les aspects et les détails les plus importants du partenariat, en particulier ceux 
qui ont un impact considérable, sont-ils accessibles au public ? 

Principe 5 : Reconnaître, partager et 
atténuer les risques pour tous les 

partenaires

a. a. Veiller à ce que la solution du secteur 
privé soit le moyen le plus approprié pour 
atteindre les personnes les plus exclues.

Quels défis le secteur public doit-il relever pour atteindre les secteurs les 
plus défavorisés ? Quels avantages et quels risques, notamment pour les 
bénéficiaires, comporte une solution du secteur privé ?

b. b. Cibler des lieux, des marchés, des chaînes 
de valeur et des types d'investisseurs 
spécifiques qui sont les plus susceptibles 
d'avoir un impact positif sur les personnes 
les plus en retard.

Comment l'investissement privé ouvrira-t-il ou améliorera-t-il l'accès aux 
marchés, à l'emploi, aux intrants de production, aux services et aux biens pour 
les personnes les plus mises de côté ? 

c. c. Partager les risques de manière 
proportionnelle afin d'inciter le secteur 
privé à contribuer à l'objectif de ne laisser 
personne de côté.

Les risques potentiels sont-ils évalués conjointement par les partenaires et les 
parties prenantes ? 

d. d. Établir des dispositions pour atténuer et 
gérer les risques

Ces risques sont-ils surveillés tout au long de la mise en œuvre du projet ? 
Quels systèmes sont en place pour minimiser ces risques ?

Sources: 
Partenariat mondial pour une coopération efficace au développement. (s.d.). Principes de Kampala sur l’engagement efficace du 
secteur privé dans la coopération au développement.
Partenariat mondial pour une coopération efficace au développement. (s.d.). Garantir l’accès des femmes aux soins de santé en 
Colombie rurale : Une étude de cas des Principes de Kampala. 24



L’analyse des données quantitatives fournit des 
informations importantes sur la diffusion, la 
distribution et les caractéristiques des projets 
d’éducation post-scolaire, mais les nombres et les 
chiffres ne suffisent pas à rendre compte de la 
profondeur de ces partenariats, des attitudes des 
acteurs du développement et des expériences des 
communautés impliquées dans ces projets ou mises 
à l’écart. Il existe plusieurs façons complémentaires 
d’explorer les résultats préliminaires. Il s’agit 
notamment des études de cas, des entretiens avec 
des informateurs clés et des groupes de discussions. 

La sélection des études de cas dépend 
principalement de l’accessibilité de l’information, 
mais leurs thèmes principaux devraient au moins 
être aussi diversifiés que possible, afin de donner de 
la substance aux principaux points mis en évidence 
dans les conclusions initiales, voire de mettre en 
lumière d’autres points qui méritent d’être discutés. 
Une collection d’études de cas peut également 
révéler des tendances dans les engagements du 
secteur privé. Un rapport de 2018 d’Eurodad, par 
exemple, a examiné 10 partenariats public-privé 
(PPP), et a constaté que tous présentaient des 
risques asymétriques pour l’État, que la moitié avait 
des impacts négatifs sur les communautés, et que 
trois avaient des effets délétères sur les personnes 
et l’environnement.

Les études de cas doivent permettre d’identifier 
les lacunes de ce type dans un enseignement 
supérieur particulier. Un examen approfondi 
de la littérature, comme les rapports de suivi 
secondaires et les sources d’information, peut 
s’avérer suffisant pour élaborer des études de 
cas. Dans la mesure du possible, il est possible 
de réaliser des entretiens avec des informateurs 
clés et des groupes de discussions avec un large 
éventail de parties prenantes, notamment pour 
les projets qui se heurtent à la résistance de la 
communauté. Les entretiens avec des informateurs 
clés sont des entretiens qualitatifs avec un groupe 
de personnes sélectionnées qui peuvent fournir 
des informations de première main sur le projet, y 
compris les responsables des principaux organismes 
impliqués, le personnel du projet et les dirigeants 
communautaires. Les groupes de discussions, 
quant à eux, permettent à un plus grand nombre de 
personnes interrogées de partager et de discuter 
librement de leurs idées, comme les exécutants du 
projet sur le terrain et les chef.fe.s de famille au sein 
de la communauté.

Les Principes de Kampala peuvent servir de base à 
la formulation des questions des entretiens avec des 
informateurs clés et des groupes de discussions. En 
outre, les questions guides pour l’analyse des parties 
prenantes figurant dans le tableau 5 constituent 
également une référence utile :

Enrichir les résultats
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1. Identification des parties prenantes (individus, groupes et institutions)

• Qui est susceptible de bénéficier des changements proposés ? 
• Qui pourrait être affecté négativement ?
• Qui a le pouvoir de faire en sorte que les changements se produisent ? Qui se plaint du problème ? 
• Quels sont les groupes vulnérables qui peuvent être affectés par le projet ? 
• Quelles sont les parties prenantes primaires et les parties prenantes secondaires par rapport à la question 

? 
• Qui sont les détenteurs de droits et qui sont les détenteurs d’obligations ? 
• Quelles sont les relations entre les individus, les groupes et les institutions énumérés dans les questions 

ci-dessus ? 

2. Assessment of stakeholders’ interests

• Quelles sont les attentes des parties prenantes à l’égard du projet ?
• Quels avantages le projet est-il susceptible de procurer aux parties prenantes ?
• Quelles ressources les parties prenantes pourraient-elles être capables et désireuses de mobiliser ?
• Quels intérêts des parties prenantes entrent en conflit avec les objectifs du projet ?

3. Assessment of stakeholder support or opposition to the issue

• La partie prenante - en particulier de larges secteurs de la communauté comme les agriculteurs, les PA ou 
les travailleurs - soutient-elle ou s’oppose-t-elle publiquement à la question ?

• Le soutien ou l’opposition publics sont-ils différents du soutien ou de l’opposition privés ?
• A qui d’autre la partie prenante est-elle alliée et opposée ? 
• Cela apporte-t-il un éclairage supplémentaire sur le soutien ou l’opposition de la partie prenante à la 

question ?
• Quelle a été la position antérieure sur des questions similaires ?
• La position de la partie prenante a-t-elle évolué au fil du temps ? Si oui, comment ?

Tableau 5. Questions guides pour l’analyse des parties prenantes
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4. Évaluation de l’influence des parties prenantes

• Quel est le pouvoir et le statut politique, social et économique de la partie prenante ? 
• La partie prenante est-elle bien organisée ?
• Quel contrôle la partie prenante a-t-elle sur les ressources stratégiques ?
• Quel est le niveau d’influence informelle de la partie prenante ? 

5. Évaluation de l’importance des parties prenantes 

• Le problème compromet-il les droits de la partie prenante, et celle-ci a-t-elle le droit de trouver des 
solutions à ce problème ? La partie prenante est-elle titulaire de droits ? 

• L’engagement des parties prenantes permettra-t-il de s’attaquer aux causes profondes du problème, afin 
que les solutions soient durables à l’avenir ? 

Tiré avec des modifications du Fonds des Nations Unies pour l’enfance (2010), Advocacy Toolkit: A guide to influencing 
decisions that improve children’s lives, INEE.

(Table 5 continué)
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Tout d’abord, le rapport doit être rédigé dans un 
langage accessible, tout jargon technique devant 
être suffisamment expliqué pour un lecteur 
ordinaire. Le rapport doit pouvoir couvrir les points 
suivants :

 � Contexte national 

Fournir un contexte au rapport en examinant 
l’espace dans lequel les PSP opèrent. Cela inclut 
une vue d’ensemble de la stabilité politique et de 
l’environnement politique du pays, de ses objectifs 
et plans/stratégies de développement, des cadres 
réglementaires pour les opérations commerciales, 
de l’interaction entre les secteurs public et privé 
et d’autres acteurs du développement tels que les 
syndicats et les OSC, des conditions des PMME, ainsi 
que du flux de l’APD.

 � Méthodologie

Soyez transparent en ce qui concerne le cadre de 
suivi, la définition opérationnelle de la PSP utilisée 
pour sélectionner les projets, la manière dont les 
sources de données ont été recueillies et traitées, 
etc. Si cela semble trop technique, la discussion de la 
méthodologie peut être placée en annexe.

 � Constatations

Rapportez les résultats numériques et étayez-les 
par des études de cas et des résultats qualitatifs 
issus des entretiens avec des informateurs clés 
et des groupes de discussions, dont des citations 
directes et indirectes peuvent être incluses. Dans 
la mesure du possible, citez des projets spécifiques 
pour illustrer un point particulier. Tout au long de 
la discussion, soulignez la place des PMME dans les 
projets de développement. En outre, abordez des 
questions pertinentes telles que l’autonomisation 
des femmes, l’éducation, le changement climatique 
et la place des PMME dans la réalisation des 
objectifs de développement durable.

 � Conclusion et recommandations

Résumez les résultats et discutez de ce qu’ils 
impliquent au niveau de l’élaboration des politiques 
ou de la programmation et de la manière dont les 
PSP peuvent être renforcés par la coopération au 
développement. Soyez aussi concret que possible. 
Faites référence aux Principes de Kampala et à la 
littérature sur les PSP pour orienter et approfondir 
les recommandations.

Rédaction du rapport
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La dernière étape consiste à diffuser le rapport. 
Bien que cette tâche puisse sembler relativement 
facile, elle doit s’inscrire dans un cadre de plaidoyer 
clair. Le rapport de suivi ne doit pas seulement 
s’adresser aux décideurs politiques et aux acteurs 
du développement, mais aussi aux communautés 
et aux organisations qui ont le pouvoir collectif de 
façonner l’agenda politique et de demander des 
comptes aux grandes entreprises.

Du point de vue de la société civile, le plaidoyer 
ne consiste pas seulement à faire pression pour 
ou contre certaines politiques et actions, mais 
surtout à renforcer les possibilités de participation 
politique afin de remettre en question les processus 
décisionnels, à consolider les positions de la base et 
à créer des conditions favorables à l’autonomisation 
des secteurs marginalisés de la société. Le 3ème 
graphique propose une approche simple pour 
réaliser des travaux de plaidoyer. D’une part, les 
conclusions du rapport de suivi peuvent déjà 
informer vos points de plaidoyer, ainsi que les 
décideurs politiques et les institutions qui peuvent 
instituer des changements aux PSP. D’autre part, les 
résultats peuvent également vous aider à constituer 
votre dossier et à élaborer des documents destinés 
à un public plus large.

Diffusion du rapport et 
renforcement du plaidoyer

Graphique 3. Une approche simple pour 
le travail de plaidoyerwork
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Annexe

Modalité Objectifs Mécanisme

Recherche, partage des 
connaissances et des 
informations

Faire progresser les solutions en 
partageant de nouvelles méthodes, 
de nouveaux outils et des approches 
innovantes pour relever les défis du 
développement.

Réseaux multipartites, plateformes 
d'apprentissage ; conférences, séminaires, 
ateliers, autres événements, financement 
de la recherche.

Dialogue et soutien 
politique

Élaborer des programmes et des 
cadres politiques ; modifier les 
comportements par le biais des 
pratiques, des normes, des lignes 
directrices et des principes de 
l'entreprise.

Réseaux et plateformes multipartites, 
tables rondes intersectorielles, centres 
ou institutions spécialisés, dialogues 
institutionnalisés.

Assistance technique

Permettre aux acteurs du secteur 
privé de s'engager efficacement dans 
la coopération au développement, 
par exemple en soutenant la 
conception de projets.

Services de conseil aux entreprises, études 
de faisabilité

Développement des 
capacités

Améliorer les capacités des acteurs 
du secteur privé à contribuer aux 
résultats du développement ; 
Changer ou modifier les opérations 
commerciales ; Améliorer 
les capacités et l'efficacité 
opérationnelles des acteurs du 
secteur privé.

Activités de formation et autres formes 
de programmes de développement des 
capacités, échanges professionnels et 
détachements.

Tableau 1. Typologie de la PSP
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Modalité Objectifs Mécanisme

Finances

Tirer parti ou accroître le finance-
ment du secteur privé et la promo-
tion des investissements ; tester 
l'innovation et étendre le succès ; 
monétiser les résultats du développe-
ment (par exemple, les mécanismes 
basés sur les résultats) ; soutenir 
l'expansion d'un plus grand nombre 
d'entreprises de meilleure qualité, 
notamment par la promotion de 
partenariats interentreprises, d'en-
treprises inclusives, d'entreprises 
responsables et de la responsabilité 
sociale des entreprises ; exploiter 
l'expertise du secteur privé et les 
solutions basées sur le marché pour 
relever les défis du développement.

Instruments du secteur privé, y compris les 
subventions, les instruments d'emprunt, 
les instruments de financement mezzanine, 
les actions et les parts dans des véhicules 
d'investissement collectif, les garanties et 
autres engagements non financés.

(Table 1 continué)

Source: Private Sector Peer Learning Policy Brief 1. Organization for Economic Cooperation 
and Development. Retrieved from http://www.oecd.org/dac/peer-reviews/1-Holistic-
Toolbox-for-Private-Sector-Engagement-in-Development-Co-operation.pdf
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Matériaux supplémentaires

OCDE (2011), Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales, Éditions de 
l’OCDE. https://www.oecd-ilibrary.org/fr/governance/les-principes-directeurs-de-l-ocde-a-l-intention-des-
entreprises-multinationales_9789264115439-fr 

Ce document présente des recommandations pour un comportement responsable des entreprises 
multinationales opérant dans ou à partir des pays membres de l’OCDE et des autres gouvernements adhérents.

OCDE, Principes et lignes directrices du financement mixte. https://www.oecd.org/fr/cad/
financementpourledeveloppementdurable/financement-mixte/principes-lignes-directrices/

Les principes et les orientations du financement mixte définissent un cadre pour la conception, la mise en 
œuvre et le suivi de programmes de financement mixte efficaces et transparents. Partageant de nombreuses 
similitudes avec les Principes de Kampala, les Principes de financement mixte comprennent : 1) Ancrer 
l’utilisation du financement mixte dans une logique de développement ; 2) Concevoir le financement mixte 
pour accroître la mobilisation du financement commercial ; 3) Adapter le financement mixte au contexte local 
; 4) Se concentrer sur un partenariat efficace pour le financement mixte ; et 5) Suivre le financement mixte 
pour la transparence et les résultats.

Groupe de travail intergouvernemental (2020), Second Revised Draft of Legally Binding Instrument to 
regulate, in International Human Rights Law, the Activities of Transnational Corporations and Other 
Business Enterprises. https://www.ohchr.org/en/hrbodies/hrc/wgtranscorp/pages/igwgontnc.aspx

En 2014, le Conseil des droits de l’homme des Nations unies a décidé de créer « un groupe de travail 
intergouvernemental à composition non limitée sur les sociétés transnationales et autres entreprises 
commerciales en ce qui concerne les droits humains », dans le but d’aboutir à un document international 
juridiquement contraignant qui fera respecter les normes en matière de droits humains dans les activités 
commerciales. La rédaction de ce document est en cours, mais il peut fournir des indications sur le contrôle 
du respect des normes en matière de droits humains par les PSP.

Tableaux de bord des entreprises, Centre de ressources sur les entreprises et les droits humains.
https://www.business-humanrights.org/fr/entreprises/

Le centre de ressources sur les entreprises et les droits humains (Business & Human Rights Resource Centre) 
suit l’impact sur les droits humains de plus de 10 000 entreprises dans le monde, en se basant sur des sources 
d’information, des rapports de la société civile et les informations fournies par les entreprises. Ses tableaux 
de bord en ligne fournissent des informations sur le respect des droits humains par les entreprises figurant 
dans sa base de données, notamment le nombre d’attaques contre des défenseurs des droits humains et le 
nombre de poursuites judiciaires.
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